
Annexe de la délibération soumise au Conseil Communal du 03/02/2020 Tableau des primes Habitat Durable octroyées

Titre Nom Commune Adresse immeuble concerné Type Prime
Travaux total 

opération TTC

Dépense 

subventionnée

Taux % ou mt 

unitaire

Mt max prime 

ville

Statut 

d’occupation

Nbre logt 

concerné
Spécificité d’instruction

Monsieur MESANS Quentin Lomme
5, RUE LYDIE DEREUSE - 59160 LOMME 

Monopropriété
Rénov D PO TM 34 746 € 25 000 € 25% 5 044 €

Propriétaire 

occupant
1

Gain énergétique supérieur ou égale à 40% atteint avec les 

travaux par entreprise et en auto-réhabilitation. Aide plafonnée 

en tenant compte de la Prime jumelée auto-réhabilitation 

octroyée à ce même CC. Montant maximum des 2 aides : 6 250 

€ 

Monsieur DELALIN Benoit Lomme
748, AVENUE DE DUNKERQUE - 59160 

LOMME
Rénov D PO Interm 29 742 € 25 585 € 25% 6 396 €

Propriétaire 

occupant
1 Majoration pour maîtrise d'œuvre

TOTAL 64 488 € 11 440 € 2

Titre Nom Commune Adresse immeuble concerné Type Prime
Travaux total 

opération TTC

Dépense 

subventionnée

Taux % ou mt 

unitaire

Mt max prime 

ville

Statut 

d’occupation

Nbre logt 

concerné
Spécificité d’instruction

Monsieur MESANS Quentin Lomme
5, RUE LYDIE DEREUSE - 59160 LOMME 

Monopropriété
Auto Réhab

Factures matériaux 

fournies au 

paiement

134 m2 9 €/m2 1 206 €
Propriétaire 

occupant
1

Prime complémentaire à l'aide Rénovation 

durable octroyée à ce même CC. Montant 

maximum des 2 aides : 6250 €

TOTAL 0 € 1 206 € 1

TOTAL A 64 488 € 12 646 € 3

Titre Nom Commune Adresse immeuble concerné Type Prime
Travaux total 

opération TTC

Dépense 

subventionnée

Taux % ou mt 

unitaire

Mt max prime 

ville

Statut 

d’occupation

Nbre logt 

concerné
Spécificité d’instruction

Madame BILLOIS Céline Lomme
21, RUE CHARLES SAINT-VENANT

- 59160 LOMME
Façades 3 762 € 30m2 18,75€/m2 563 € 1

Monsieur LELEU Jean-Pierre Lomme
19, RUE CHARLES SAINT-VENANT

- 59160 LOMME
Façades 3 834 € 30m2 18,75€/m2 563 € 1

TOTAL C 7 596 € 1 126 € 2

LEGENDE prime Rénov D PO TM :

prime SI : PO M :

prime Auto-réhab: PO Interm :

prime Exceptionnelle : PB LCS :

prime Expérimentale : PB LI :

Récup eau pluie ind: Solaire Ther ou Photo

A/ PRIME RENOVATION DE L'HABITAT

PRIME RENOVATION DURABLE

PRIME AUTO-REHABILITATION

PRIME RECUPERATION D'EAU PLUVIALE

B/ PRIME RAVALEMENT DE FACADE

Prime Récupération Eaux de Pluie individuelle

Propriétaire Occupant Très Modeste: aux Ressources inférieures au plafond ANAH

(exemple Ménage avec 1 enfant : RFR < 26 013 € )

Propriétaire Occupant Modeste: aux Ressources inférieures au plafond ANAH

(exemple Ménage avec 1 enfant : RFR < 33 346 € )

Propriétaire Occupant Intermédiaire aux Ressources inférieures au plafond défini par délibération

Propriétaire Bailleur, Loyer Conventionné Social :

- Loyer plafond de 9,06€/m² avec modulation locale (303€ pour 26m2 ; 525€ pour 65 m2)

Propriétaire Bailleur, Loyer Conventionné Intermédiaire

- Loyer plafond de 12,5€/m² avec modulation locale (434€ pour 28m2 ; 765€ pour 70 m2)

Prime Solaire Thermique (production d'eau chaude) ou Photovoltaïque (production d'électricité)

prime Rénovation Durable

prime Sortie d'Insalubrité

prime Auto-réhabilitation

prime définie par la délibérations n°15/430 du 2 juillet 2014

prime définie par délibération n°16/426 du 17 juin 2016, dans le 

cadre de l'action "Médiation Précarité Energétique"
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